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Présentation de 
l'association

Le partenaire privilégié pour la promotion 
et la défense du logiciel libre



APRIL

Association loi 1901

Fondée en 1996 

Près de 1 500 adhérents en juillet 2007 dont 37 associations, 
54 entreprises, 1 réseau de 15 entreprises et 1 établissement 
public.

Pionnière du logiciel libre en France et en Europe

3 permanents (délégué général, chargé de mission, assistante 
de direction)

6 000 heures de bénévolat en 2006



Objectifs

Promouvoir le logiciel libre auprès des particuliers, 
institutionnels et professionnels

Sensibiliser le plus grand nombre aux enjeux des standards 
ouverts

Amener des décisions politiques favorables au logiciel libre

Favoriser le partage de la connaissance



Passé

5 étudiants en 1996

8 ans en pur bénévolat

Le rôle et les activités des associations du libre ont évolué

Avant 2000 : principalement des activités de promotion

À partir de 2000 : promotion et défense du logiciel libre

Brevets logiciels, FUD Microsoft, EUCD, DADVSI, etc.



Passé (2)

Des dossiers nombreux

Des dossiers lourds

Des dossiers longs

Prise de conscience de l'importance de défendre nos libertés

Agir sur l'évolution des systèmes légaux et politiques

Nécessité d'avoir des permanents

Embauche d'un délégué général au 1er mars 2005



Actions de terrain

Donne une trentaine de conférences par an, en France et 
à l'international.

Relaye l'information et les actions auprès de la presse 
écrite, audiovisuelle et radio.

Prend part à une vingtaine de manifestations par an.

Participe à des comités de programme et jury (Solutions 
GNU/Linux, Paris Capitale du Libre, Trophées du Libre)

Participe à ou organise de grands évènements (RMLL, SMSI)

Informe les élus et décideurs politiques

Membre de l'ASTI, du FDI, de Signal SPAM...

Est présente au CSPLA, à la commission de terminologie...

Globalement, APRIL est un noeud de communication du 
monde du libre.



Campagnes

Combattre les projets de « brevets logiciels »

Agir contre le projet de loi DADVSI

Prévenir des dangers de l'« informatique de confiance » ou 
déloyale

Contribuer aux débats nationaux sur les TIC (Carte d'identité 
électronique...)

Agir contre les ventes liées illégales de logiciels

Sensibiliser sur les dangers d'une appropriation exclusive de 
l'information et du savoir par des intérêts privés

Sensibiliser aux aspects éthiques du logiciel libre les acteurs 
des mouvements associatifs et militants 

Candidats.fr 



Les projets

Développer le réseau de professionnels et institutionnels

Renforcer le maillage local et national de nos partenaires

Accompagner les actions de la communauté du logiciel libre

Développer les actions vers les professionnels et les 
institutionnels



Quelques résultats en 
2006

● double page de présentation du logiciel libre parue dans Science et 
Vie Junior, numéro spécial de 01 Informatique sur le logiciel libre. 
Interviews (France Inter, France Info, BFM, France Culture, RFI, 
France 3 édition nationale, iTélé, LCI...)

● auditions dans le cadre du rapport parlementaire « À armes 
égales », participation au lancement du pôle de compétitivité sur 
le logiciel libre, migration des députés 

● Participation au guide « Comprendre, utiliser et promouvoir 
les logiciels libres dans les espaces publics numériques ».

● lutte contre DADVSI 

● co-organisation des RMLL. Partenariat avec le Master Ingénierie 
du Logiciel Libre à Calais



Une action reconnue

        Pionnière du logiciel libre  en Europe, l'APRIL est un 
acteur majeur de la démocratisation  et de la diffusion  du 
logiciel libre auprès du grand public, des professionnels et des 
institutions dans l'espace francophone. 

       L'association APRIL est l'interlocuteur de référence dans le 
monde du logiciel libre francophone.



Partenaires

Caisse des Dépôts et Consignations

Conseil Régional d'Île de France

Master I2L Université Côte d'Opale

FSF France 

Conseil Régional de Bourgogne 

FFII



Membre de

ODF Alliance, AFNOR

ASTI

Le Forum des droits sur internet

Ofset

Scideralle



Actualité

L'APRIL est devenue, par ses actions, l'interlocuteur de 
référence des institutions

L'APRIL a défendu les intérêts des acteurs du logiciel libre dans 
les cercles de décision

L'APRIL est présente dans les cercles de décision

L'APRIL accompagne des partenaires industriels et 
institutionnels

Depuis le lancement de sa campagne d'adhésion en 2007 
l'APRIL a doublé le nombre de ses adhérents





Pour aller plus loin

Aller plus loin dans la démarche de promotion et de défense du 
logiciel libre

Développer les moyens humains et financiers

Encore mieux promouvoir, défendre et fédérer le logiciel libre



Prospectives

La priorité de l'APRIL reste de promouvoir le logiciel libre, de 
sensibiliser le plus grand nombre aux enjeux des standards 
ouverts et de défendre politiquement et juridiquement le 
logiciel libre

L'APRIL doit développer son réseau d'adhérents (particuliers, 
associations, entreprises), principale façon pour l'association 
de se garantir des ressources financières récurrentes, afin de 
stabiliser et renforcer son équipe de permanents



Et la suite ?

On n'a pas fini avec les lois sur le droit d'auteur (IPRED, débats 
à l'OMPI...) et il y a bien d'autres combats

On a marqué de nombreux points

Nos « adversaires » ne nous laisseront pas de répit

Nécessité d'être présent partout pour continuer à dégager des 
espaces de libertés (activisme électronique, présence dans les 
réunions officielles et groupes de travail pour porter la 
contradiction...)



Mais encore ?

Les politiques ont besoin d'acteurs identifiés et pérennes

Nécessité d'avoir des personnes à temps plein sachant 
travailler avec les bénévoles et les experts du réseau pour 
catalyser les énergies et être un noeud de communication

Actions orientées grand public et vigilance faces aux menaces 
mais aussi aux opportunités

Agir là où on est utiles et où est notre pertinence

Relais local aux actions nationales (politiques, presse...) et 
vice-versa



Soutenez le 
logiciel libre

–« L'APRIL joue en France un rôle fondamental et unique pour la 
promotion et la défense du logiciel libre et de ses différents acteurs. La 

liberté informatique est un enjeu de société et il est essentiel, 
aujourd'hui plus encore qu'avant, de soutenir celle-ci en rejoignant 
l'APRIL. J'encourage tous les citoyens épris de liberté informatique à 

adhérer dès maintenant à l'APRIL », 
–Richard Stallman, Paris le 19 mai 2007.

–

–Soutenez le logiciel libre en adhérant à 
l'APRIL 

–http://www.april.org/



Merci de votre 
attention



Réutilisation

● Le présent document est Copyright (c) 2007 APRIL 
●

●    Permission vous est donnée de copier, distribuer et/ou 
modifier ce document selon les termes de la Licence 
GNU Free Documentation License, Version 1.1 ou 
ultérieure publiée par la Free Software Foundation ; 
sans section inaltérable, sans texte de première page de 
couverture, et sans texte de dernière page de 
couverture.

●

●    Le texte de la GNU Free Documentation Licence est 
disponible à l'URL suivante : 
http://www.gnu.org/copyleft/fdl.html


